
• 

• 

1·?1';ANIZATION OF 
tFii(iCAN UNITY 

Sec~etariat 
P. (,>. B~ tN3 

COUNCIL OF MINISTERS 

Twenty-Fourth Ordinary Session 

Addis Ababa, 13 - 21 ~'ebruary 1975 

-'""""' .. 'YSA.~'1.-..u r·""' • •··· 111 .,._~. ~Uf~I"'lJ. ~ J.. Vl"': .tl~ _/j...f iJ1'ttl,.'i~ ..1.:~· 

.AFR!C.tlNE 
S;...;rc~iiat 
OJ. I'>. 311() 

CM/648 ,n 

APPLICATION FOR OBSERVER STATUS SU13MITTED BY THE UNION 

OF AFRICAN JOURNALISTS 

-·- ___ ,. ..... 



Kinshasa 
12 February, 1975 

The Secretary-General 
of the African Journalists Association 
Kinshasa 
Zaire. 

To: The Secretary.General of the 
Organization of Unity. 

Mr, Secretary-General. 

I have the honour to request that you inelude in the 
Agenda of the 24th Session of the OAU Coun~il of Ministers 
the application for OAU Observer Status from the African 
Journalists Association. 

The aims of this Pan-African Organization 8'G 

inter alia, to ensure the promotion of the ideals of the 
OAU Charter and to help OAU bring together all the peoples 
of Africa with a view to realizing the unit;?l,of the 
Co:t.tinent. 

Attached, please find a report on the establishment 
of the African Journalists Association (UJA) and its 
functioning, 

Please accept. Mr. Secretary.General, the assurance 
of my highest consideration. 

The Secretary-General 
The General-Treasurer. 

A. MPASSI NUBA 
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A Pan-African Organization composed of press unions, associations 

or trade unions of the African independent States and liberation 

movements recognized by OAU 1 the Union of African Journalists was 

founded on 23 November 1974 in Kinshasa, Zaire. 

The constituent Congress of the U.A,J, was opened on 18 November 

i974 by General l>lobutu Sese Seko 1 founding Chairman of the MPR1 

President of the Republic of Zaire, in 'the presence of 14 African 

Ministers of Information and was attended by delegations from the 

following countries: 

Botswana, Burundi, Central African Republic, Congo, Ivory 

Coast, Dahomey, Egypt, Gabon, Ghana, Guinea Bissau, Upper Volta, 

Kenya; Libya, Morocco, J.!auritania1 Madagascar, Mali, Nigeria, 

Uganda, Somalia, Tanzania, Zambia, Senegal, Chad1 Tunisia, Togo 0 

Zaire, Lesotho, Rwanda and Sudan, 

Angola (FLt'IA) 

Azania (ANG) 

Namibia (SWAPO) 

Zimbabwe (ZAPU and ZANU) 

The OAU Secretary-G~neral contributed to the success of this 

congress which was hailed as a victory for Africa, by supplying the 

U,A.J, with interpreters, 

Executive Officers: 

President : E;gypt 

Vice-President: Somalia 

Vice-President: Ivory. Coast 

Secretary-General: Mali 

Assistant Secretary General: Gabon 

Treasurer: Congo 

Assistant Treasurer: Chad 
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The UAJ Steering Committee is composed of the following 

countries: Zaire, Se!'.legal 1 Tanzania, Madagascar, Guinea Bissau, 

Ghana, Zambia, Namibia, Tunisia, Kenya, Burundi 1 Botswana, Egypt, 

Somalia, Ivory Coast, Mali, Uganda, Gabon, Congo and Chad. 

The Headquarters will be stablished in Kinshasa (Zaire). The 

Union of African Journalists has set itself several aims: 

1) to participate in the total liberation of the ,\.frican con

tinent, · 

2) to bring the African peoples closer together with a view to 

promoting African Unity1 

3). to assist OJ\.U to enhance the value of the history and cul

ture of the African peoples, 

4) to contribute to the advancement and development of the 

African press, 

5) to ensure the training of and provide refresher courses for 

, African journalists on the continent, 
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Si'.ATUT .DE L' UNION DES JOURNJ\LISTES AFRICAINS. 

PREAMBULE : 

Les Jo1lrnalistes ilfricains conscients du mouvement ir
reversible de solidarite et d'unite qui anime le continent 

Persuades du :r<'lle primordial que les moyens d' information 
jouent dans l'approfondissement de la comprehension entre les 
pe1.1;ples et dens leur rapprochement 

Soucieux de contribuer au processus d'unification du 
continent africain en facilitant la circulation d'un pays a un 
autre par une meilleure collaboration entre les divers organes 

de presse 

Et desireux de canali.ser las energies en coordonnant les 
efforts entrep~is isolement dans diverses parties du continent en 
vue de defend.re les interlts de la profession du journaliste po~~ 
une meilleure expression des aspirations de leur peuple dans le 

respect des lois et des coutumes de chaque pays ; 

Les journalistes Africains reunis en Congres Constitutif 
a KINSKliSii du 18 au ;;.3 novemb1•e 1974 decident de mettre sur pied 
une orgunisation professionnelle dt':nommee Union des Journalistes 
ilfricains' en a bl' ege ! II U, J, 1\, II 

T I T R E I DISPOSITIONS GENER.ALES. 

.Article Ier : 

L'Union des Journalistes .Africains rassemble les unions, 
les syndicats et les associations qui organisent les activites 
des Journalistes dans chacun des p::iys africc.ins et la presse 

des mouvements de liberc. tion reconnus par l'OUJi. 
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L'union est doi:;ee d'une personnalitu morale et se cons

titu.e en une institution ind<'ipend::inte des privileges reconnu.s au.x 

organis~tions internationales dans l'accomplissement de sa t1che. 

Article 3 : 

Les larxgues de travail de l' Union sont les ].angu.E>s de 
travail u.sitees au. sein de l'O.U.A. 

T I T R E II LES OBJECTLl!'S DE L' UNION. 

Article 4 : 

L'Union des Journalistes Africains pou.rsuit les objeotifs 
su.iv:.:ints : 

Oeuvrer pou.r la liberation totale du cont:L11ertt 'ufricain 

a) Promou.voir et renforcer la coop8ration entre les jou.r

nalistes· africains. 

b) Analyser les obstacles qu' empechent la circulation de 

l'informntion entre les differentes parties du continent 

africain et etu.dier tous les moyens su.sceptibles de permettre la
meilleu.re diffu.sion possible des nou.velles africa.ines su.r le con

tinent et a l'ext~rieu.r. 

c) Contri bu.er a une meillellre- compr 6hension des peuples 

a£ricains sur le Continent et a l'exterieur par l'analyse de 
leurs problemes politiques, sociau.x, economiqu.es et cu.ltu.rels 

et p<'\r .J.a .. diffu.sion de.s resu.l'tat·; de ces .. etu.des. 

d) i\ssLr Z' la protection des jou.rnalistes centre tou.te pres-

sion ou. contrainte de quelq~e natu.re que ce soit pou.r leu.r per

me.ttre d'accomplir leu.r t().che librement· et dans les meilleu.res 

conditions possibles. 
e) 

e) Proceder a l' echange d I experiences d.?lns ·le domains de 

l'information poLtr·qu.e les bienfaits du. progres s'etendent a 
tou.s les pays :::f'ricains dans ce domaine important et vital. 
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L'union est doGee d'une personnalite morale et se cons-

ti tue en une institution indt!pendc.n te des privileges reconnus ::rnx 

organis~tions internationales dans l'accomplissement de sa ttche • 

.Article 3 : 

Les la.r.rgues de travail de l:'Union sent les ].angues de 

travail usitees au sein de l'O.U.A. 

T I T R E II LES OBJECTI.i!'S DE L' UNION • 

.Article 4 : 

L'Union des Journalistes .Africuins poursuit les objeotifs 

suivants : 

Oeuvrer pour la liberation totale du continerlt :africciin 

a) Promouvoir et renforcer la coope·rution entre les -joLll'

r+alis t_e_s· africains. 

b) Analyser les'' obstacles· qc;:; empechent la circulat,on de 

l'information· entre les differentes parties du c·ontinent 

africain et etudier-toU:s les moyens -stisceptibles-.a.e p~rmettre· la· 

meilleLll'e diffusion possible d'es nouvelles africaines sur le con

ti.iwn_t_: .et a l' ext erieur. 

c) Contribuer· a une meilleure' compr6h€nsion des pe'u.:tiles 

africains· sur le Oontinen t et 'a· l' exterieur pu.r l' analyse de 

leurs problemes poli tiques, sociaux, bconomiques et cul tu.re ls 

i:i_t_:_p_:;±r_ la_dif'fusion ~d.es. resu.ltc;]_:; de C€.S '..etudes. 

d) .,: .AssL r ·c la p1'otection des jot.irnalistes centre tou.te pres-

sion ou contrainte de qu.elq~e nature que ce soit pour leur pcr

me t tre d.' accompli·r leur tllche li bremen t• et dans ·les meilleure.s 

conditions possibles. 

e) 

e) Proceder a l'echange d'exp8riences dans le domaine de

l'information pour·qu.e les bienfaits du. progres s'etendent a 
tous les pays africains dans ce domaine important et vital. 

,, ; 
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.Article 5 - Peuvent devenir membre de l'Union des Journalistes 

.Africains, toute union, toute association ou tuut syndicat des 
journalistes d'un pays africain membre de l'OU.A et les mouve
ments de liberation reconnus par l'OUA. 

TITRE IV :LES STRUCTURES DE L'UNION. ----------'-
Les organes de l'Union sont : 

le Congres et le Comitc Directeur et le Bureau Executif; 

.Article 6 ; 

Le Congres se compose des representants des unions, asso
ciations ou syndicats des· mouvements de liberation reconnus par 

l'OU.A. 

Il se reunit une fois tous les 

Il peut etre convoque en reunion extraordinaire a la 
demande du 1/3 au moins des membres, adressee au Bureau Execu~if. 
Lareunion du Congres n'est valable que si elle regroupe au moins 

la moitie des membres et membres associes. 

Les decisions du Congres sont adopt8os a la majorit6 sim
ple des membres et membres associ8s de l'Union, chacun d'eux dis-

~ 

posant d'une seule voix • 

.Article 7 

Le Comite Directeur de l'Union est elu par le Congres 
tous les deux ans. Il se compose de vi~gt membres parmi lesquels 

le Congres slit un Bureau E~ecutif. 

' Le Comite Directeur elit en son sein un Secretaire 
General et un Tresorier. 
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L'Union des Jou.rnalistes Africains a son siege a 
Kinshasa (Zaire) • 

Article 9 : 

Le Bu.reall Execlltif est l' organe d.' execution de 1 1 Union. 
Il applique le programme de travail etabli par le Congres. 
Il se reunit au moins une fois par an. 

Le president est le porte-9arole de l'Union. Il con
voqlle les reunions dll Bureall Executif et en approllve les 
proces-verbatlx et les plans de travail. 

' 
Le Se.cretaire General assume le secretariat general de 

l'Union ainsi que la coordination des -activites en se confor
mant au plan d':oictivites etabli par le Bllreau Executif et 
approtlve par .le Presiaent. 

' 

L0 Union .dispose aussi d' un tresorier qlli gere ses fonds 
et travaille en collaboration 6troite avec le Secreteire 
General dans le cadre du plan approllve par le President. 

T I T R E - V .·DISPOSITIONS FDUiNCIERES. 

Article 10. 

Les ressources financieres de l'Union proviennent de : 
1. CotisDtions des sy:-~dicats, Unions at Associations 

membres et membres associes. 
2. contribution des Organisations Internationales 

3. contribution des pays africains 
4 ._ de la ven te des services fournis pa1' l 'Union 
5. tous atltres dons, subventions ou aides admis par le 

Comite Execlltif de l'Union. 
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Les documents relatifs aux depenses de l'Union doivent 
porter la signature du Tr&sorier et du Secretaire General. 

Article 12 : 

Le controle financier est assL'l'e par une commission ad 
hoc mise sur pied au sein du Comite Directeur. 

TITRE VI : DISPOSITIONS RELATIVES Ji LA MODI:B'ICATION DES ST.i!TUTS 
ET A L'EXTINCTION DE L'UNION • 

.lirticl.e 13 

Le congres est habiiite a modifier le statut de l'Union 
si la proposition de modific.s ti on est '.lpprouvee par les de= 

tiers des membres et membres associes de l'Union. 

Une proposition de modification du Statut n'est rece
vable que si elle est presentee par au moins cinq membres de 

l 'Union. 

Article 14 : 

La dissolution de l'Union ne paut intervenir que par uno 
decision du congres obtenue a la majorite des 2/3 des membres 
de l'Union. 

En cas de dissolution , les avoirs de l'Ummn seront 

trcnsferes a l'OUA pour lui ltre restitu~s en cas de recons
titution. 
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1. Mr. 

Les Ministres ll.fricains de l'Information 
ayant assiste a la seance d'ouverture du 
Congres Constitutif de 1 10.U.A. le lundi 

18 novembre 1974 a Kinshasa. 

Laurent M.ANN, de la Republique Populaire du Congo i 

2. Mr. Laurent. Donai; FOLOGO, de la Republique de Cote d'Ivoire 

3. Lt. Martin IX)HOU AZONHIO, de la Republique du Dahomey 

4. Dr. Abdel ll.had Gamal EDDIN, Vice-!Unistre de l 'Egypte 

5. Mr. Youssouf TRAORE, de la Republique du Mali ; 

6. Ahmed OULD SIDI BABA, de la. Maurit.anie ; 

7. Mr. NYABYElqDA Boniface, de la Republique du Ruanda i 

8. Mr. Daonda SOW, du Seneg~l 

9. Mr. Bona MALWAL ·RING, ·du Soudan 

- ' 

10. Mr. MW./\KAWAGO, d_e l.a Republique_ de Tanzania 

11. Mr. BA.BA HASSANE, de la: Republique du Tohad ; 

12. Mr. EKLO, de la Republique du Togo 

13. Citoyen SA.KONE! INONGO, ·du Zatre. 
; .: -. .:. - ~ .. 
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